
L’efficacité d’une
société de services
par la volonté d’une 
entreprise adaptée

MASQUES made in DSI
Masque lavable à usage non sanitaire de catégorie 1 (UNS1)

Fabriqué à partir de tissu mesuré par les laboratoires de la DGA Maîtrise RNBC

et tissé par Les Tissages de Charlieu
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DSI, titulaire de l’agrément Entreprise Adaptée depuis 1996, est une entreprise privée, sociale et 

inclusive qui se développe sur un marché concurrentiel tout en employant une majorité de 

collaborateurs handicapés.
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2 masques, 1 qualité égale

Lavable 30 fois – utilisable 4 heures consécutives
Prix unitaire à partir de 20 masques : 1,65 € HT soit 1,741 TTC
Pour 10 000 : 1,60 € HT soit 1,688 TTC
Frais de port non inclus

++ disponibilité / livraison rapide
Délai : 100 000 masques / semaine et +

Lavable 30 fois – utilisable 4 heures consécutives
Prix unitaire : 2,45 € HT soit 2,585 TTC
Pour 1000 :    2,40 € HT soit 2,532 TTC
Frais de port non inclus

++ finition / confort
Délai : 3 000 masques / semaine et +

Kit comprenant une 
notice d’explication pour 

10 masques et une 
barrette de nez tout 

les  5 masques
1 pli piqué

Surjeté

finition couturefinition simple

0,05 €/ 
utilisation

0,08 €/ 
utilisation
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Marque de fabrique

La barrette se glisse 
et se façonne pour 

s’adapter 
parfaitement à la 

forme de votre nez 
(ouverture en haut 
à droite prévue à 

cet effet en face du 
cœur)

Barrette de nez ajustable

Elastique intégré

Déduction sur votre contribution AGEFIPH 
Finition simple
Pour 1000 masque 1,65 € 
soit un CA de 1650€ Une 
déduction estimée sur 
votre contribution de
240 €

Finition couture
Pour 1000 masque 2,4 € 
soit un CA de 2400 € 
Une déduction estimée 
sur votre contribution 
de 465 €
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DSI, entreprise adaptée en forte croissance
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Nos activités
Des domaines d’expertises larges pour accueillir la diversité des personnes en situation de handicap

DSI vise des performances de qualité, d’optimisation des coûts et de réactivité.

DSI développe des environnements de travail dans lesquels chacune et chacun peut développer et exprimer ses
capacités humaines et professionnelles.
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Méthode de calcul - 2020

Décret n°2019-523 
du 27 mai 2019

Entrée en vigueur : le texte entre en 
vigueur le 1er janvier 2020

• Seul l’emploi direct est pris en 
considération dans le calcul du
taux d’emploi de travailleurs 
handicapés

• Le recours aux ESAT-EA vient en 
déduction de la contribution
due par les entreprises dont le 
taux d’emploi est < à 6%

Loi de 1987 modifiée par la loi du 11 février 2005
Toutes les entreprises de 20 salariés ou plus, qu'elles soient publiques ou privées, ont obligation d'employer (à temps plein ou à temps 

partiel) des travailleurs en situation de handicap dans la proportion de 6% de l'effectif total de salariés.

« Le montant de la déduction est calculé en appliquant un taux de 30 % au prix 
hors taxes des fournitures, travaux ou prestations figurant au contrat, duquel sont 
déduits les coûts des matières
premières, des produits, des matériaux, de la sous-traitance, des consommations 
intermédiaires et des frais de vente et de commercialisation. »


